Compte rendu du  Conseil d’école du mardi 15 juin 2010

Membres présents : 

· L’équipe enseignante : Mme Knoderer, Melle Bonnot, Melle Girardeau, Mme Buttard,
· Mme Burdin, Inspectrice de l’Education Nationale,
· Mr Diconne, maire d’Allerey sur Saône et Mme Clément, adjointe,
· Mme Conry, DDEN,
· Mme Million, Mr Mauchamp, Mr Paillard représentants des parents d’élèves.
Membre  excusé :  Mme Baudesson
L’école et son fonctionnement

· Résultats aux évaluations nationales des CE1 : 
Ces évaluations ont eu lieu du 17 au 21 mai.

Les résultats ont été divulgués aux parents, qui pouvaient également rencontrer l’enseignante.

· Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2010: 

A ce jour, 86 enfants sont inscrits pour l’année scolaire 2010/2011 : 19 CP, 17 CE1, 20 CE2, 15 CM1 et  15 CM2. Mais de nouvelles inscriptions sont possibles d’ici la rentrée.
Les classes seront normalement les suivantes : CP, CE1/CE2, CE2/CM1, CM1/CM2.
· La coopérative scolaire : 

Les enseignantes remercient les maires de Saint Gervais et D’Allerey  pour leur contribution au voyage en Auvergne.
Dépenses : voyage en Auvergne, sortie à Brancion, classe voile.
Recettes : cotisation des familles, tombola, photos de classe.

Les actions pédagogiques

Projets réalisés an cours de cette dernière période scolaire :

· Le voyage en Auvergne a été très apprécié par les élèves, les enseignants et les parents accompagnateurs. Le budget total était de 2801 euros. Il a coûté aux familles la somme de 36€ par enfant. Les subventions des mairies, les diverses actions menées et la coopérative scolaire ont permis de financer le reste du voyage.
·  La rencontre RIE ayant été annulée à cause des intempéries, un CROSS interclasses a eu lieu au sein de l’école suivi d’un goûter.
·  Le 21 mai, les classes de CP, CE2/CM1 et CM1/CM2 sont allées visiter le Château de Brancion et participer à divers ateliers en rapport avec la vie médiévale.
· Dans le cadre des correspondances scolaires, les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont rencontré leurs camarades gergotins  le jeudi 10 juin (marche + jeux traditionnels).
· La classe rivière a eu lieu du 31 mai au 4 juin et ne concernait que les élèves de CM2. Ceux-ci ont participé chaque matin à diverses activités dont le thème principal s’articulait autour de l’eau au Pôle sciences et à la Maison du Patrimoine. Tous les après-midis étaient consacrés à la voile. Cette classe rivière a été également très appréciée par les élèves et l’enseignante.
· Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 ont bénéficié de l’intervention d’un animateur sportif à l’occasion d’animations basket au cours du mois de juin. 
· Les GS/CP et les CE1 ne sont pas allés à la piscine en juin faute de maître nageur sauveteur disponible.

· Liaison GS/CP : le 1er juillet, les élèves de GS viendront passer la journée en CP tandis que les élèves de CP iront voir leurs anciennes maîtresses de maternelle pour leur exposer leurs nouveaux talents de lecteurs.

· La fête des écoles n’aura pas lieu cette année, trop peu de parents d’élèves s’étant proposé  pour la tenue des stands. Les enfants de l’école élémentaire présenteront malgré tout leur danse à leurs camarades au cours d’une matinée. La tombola aura également lieu vendredi 25 en leur présence.
Retour sur la lettre anonyme : 

Les enseignantes se sont vues accusées de divers mots dans une lettre anonyme envoyée au ministère de l’Education Nationale et à Mr Le Maire.  Suite à cela, Mme Burdin, Inspectrice de l’Education Nationale a décidé d’intervenir au cours de ce dernier conseil d’école. Elle a qualifié cette lettre de diffamatoire et a renouvelé, tout comme Mr Le Maire, son soutien aux enseignantes. 
Questions matérielles : 

Les rideaux de la classe de Mme Buttard ont été changés. La sortie de secours est ainsi plus rapidement accessible en cas d’évacuation rapide.
Certains murs et quelques fenêtres de l’école ont été tagués. Ils devront être repeints, aucun produit n’étant venu à bout des dégradations.
Les enseignantes évoquent le rôle important de l’outil informatique dans la vie actuelle. Les élèves doivent  acquérir puis valider à la fin du cycle 3 certaines compétences relatives aux nouvelles technologies, avant leur entrée en sixième. Pour ces diverses raisons, l’achat d’ordinateurs est évoqué avec Mr Le Maire. 
Pour les représentants de parents d’élèves,                                                 Pour l’école, 

